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DEMOGRAPHIE DES PH : UN RAPPORT ALARMANT

Le SNPHAR-E a pris connaissance du rapport du CNG : « éléments statistiques sur les praticiens
hospitaliers au premier janvier 2010 ». L’analyse nous oblige à rectifier les conclusions, et à
alerter les pouvoirs publics sur les conséquences de ce rapport démographique.

 31% des PH sont contractuels : donc un médecin hospitalier sur trois exerce dans des
conditions de précarité inadmissibles dans un service public !

 Le taux de vacance statutaire des PH (postes vacants) est de 22%, avec de fortes
variations régionales (jusqu’à 33% en Basse Normandie !). 17 régions sont au dessus de la
moyenne de vacance nationale, contre 9 en 2008. Ce taux de vacance qui s’aggrave signe une
disparité géographique catastrophique pour les missions de service public.

 9872 postes ETP sont vacants. Sont actés 1176 sorties définitives, pour 1578 entrées dans le
corps des PH : il reste donc encore 9470 postes vacants. Alors comment expliquer le
satisfecit du CNG « il reste un solde d’emploi très positif assurant ainsi un renouvellement
notable du corps ». Auto persuasion ? Ou intoxication ?

 Sur les sorties définitives, 24% sont des démissions. Un PH sur 4 qui quitte l’hôpital le
fait par démission! Et le nombre de démissions augmente chaque année : comment ne pas
s’interroger sur l’attractivité des carrières hospitalières ?

 Il faut se pencher aussi sur le taux de décès selon les spécialités : 6% des « sorties définitives »
pour les anesthésistes réanimateurs et chirurgiens sont des décès. Rapporté aux effectifs
par spécialité, on observe 4 fois plus de décès pour les spécialités qui participent
toute leur carrière à la permanence des soins que pour les autres : qui affirme
qu’il n’y a pas d’impact du travail de nuit et de la pénibilité sur la santé au
travail ? Nous demandons expressément une véritable surveillance de l’indicateur « décès au
cours de la période d’activité » selon les spécialités et la charge en permanence des soins, car si
ces chiffres se confirment sur les autres années, il est de la responsabilité des pouvoirs publics
de prendre des mesures spécifiques.

 L’âge moyen de départ en retraite est de 63,8 ans (CNG). Quand ils ne sont pas morts ou
n’ont pas démissionné, les PH seniors sont au travail.

Le SNPHAR a tiré le signal d’alarme depuis plus de quatre ans sur la dégradation des conditions de
travail des praticiens hospitaliers et ses conséquences. On nous a traités d’alarmistes, mais les chiffres
objectifs sont là pour confirmer notre ressenti quotidien.
Nous exigeons donc la reprise de négociations sur l’attractivité des carrières de médecin
hospitalier, qui comprenne la retraite, le CET, les aménagements de fin de carrière, et
des mesures de compensation de la pénibilité de la permanence des soins.


